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PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ EST

ÉTAT-MAJOR INTERMINISTÉRIEL DE ZONE

ARRÊTÉ

N° 2016 - 8 /EMIZ

portant nomination de conseillers techniques de zone
en matière de risques radiologiques

LE PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ EST
PRÉFET DE LA RÉGION ALSACE – CHAMPAGNE-ARDENNE - LORRAINE

PRÉFET DU BAS-RHIN

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU la loi n° 2004-811 du 13 août 2004, modifiée, relative à la modernisation de la sécurité
civile ;

VU l'arrêté ministériel du 1er février 1978 approuvant le règlement d’instruction et de
manœuvre des sapeurs-pompiers communaux ;

VU l’arrêté ministériel du 20 décembre 2004 modifiant l’arrêté du 16 mai 1994 modifié
relatif à l’expérimentation de la réforme de la formation des sapeurs-pompiers ;

VU l’arrêté ministériel du 20 décembre 2002, modifié, fixant le guide national de référence
relatif aux risques radiologiques ;

VU les correspondances de messieurs les directeurs départementaux des services
d’incendie et de secours du Haut-Rhin, de la Meurthe et Moselle et de la Moselle ;

CONSIDÉRANT les qualifications des intéressés et les listes d’aptitude opérationnelle 2016
respectives de leurs départements ;

SUR PROPOSITION du chef d’état-major interministériel de zone de défense et de
sécurité Est ;

…/...

ESPACE RIBERPRAY BP 61002 57036 METZ CEDEX 1 -  03.87.16.12.00 – fax 03.87.16.10.94



ARRÊTE

Article 1er.- Nomination des conseillers techniques de zone
Il est institué auprès du préfet de zone un conseiller technique de zone en
matière de risques radiologiques des sapeurs-pompiers et deux suppléants.

La liste de personnes titulaire et suppléantes est la suivante :

Conseiller technique zonal :

- Lieutenant-colonel Denis GIORDAN (S.D.I.S. du Haut-Rhin)

Conseillers techniques zonaux suppléants :

- Commandant Laurent JUILLERAT (S.D.I.S. de Meurthe-et-Moselle)

- Lieutenant-colonel Frédéric SMITH (S.D.I.S. de Moselle)

Article 2.- Missions des conseillers techniques de zone     :

- conseiller le chef d’état-major interministériel de zone pour tout ce qui
concerne le risque radiologique ;

- participer à l’encadrement des stages et à la préparation des exercices
au niveau zonal ;

- apporter son appui sur demande des chefs de corps de la zone pour
assurer le suivi du personnel sapeur-pompier de la spécialité risques
radiologiques (hors médical) ;

- être le référent de l’état-major interministériel de zone dans le cadre de
la diffusion de l’information technique vers les chefs de corps ;

- participer au comité technique et pédagogique national de la spécialité
«Radiologique».

Article 3.- Abrogation

L’arrêté préfectoral n°2010-001/EMZ du 12 avril 2010 portant nomination des
conseillers techniques radiologique de zone est abrogé. 

Article 4.- Exécution
Le chef d’état-major interministériel de zone de défense et de sécurité Est et
les directeurs départementaux de service d’incendie et de secours de la zone
de défense et de sécurité Est sont chargés, chacun en ce qui les concerne,
de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs des préfectures de la zone de défense et de sécurité Est.

…/...

ESPACE RIBERPRAY BP 61002 57036 METZ CEDEX 1 -  03.87.16.12.00 – fax 03.87.16.10.94



Un exemplaire de ce présent arrêté est adressé pour information à :

- Monsieur le Préfet, directeur général de la sécurité civile et de la gestion
des crises ;

- Messieurs les directeurs départementaux des services d’incendie et de
secours de la zone de défense et de sécurité Est ;

- Messieurs les chefs d’état-major interministériel des zones de défense
et de sécurité Ouest, Nord, Sud, Sud-Est, Sud-Ouest, Île-de-France.

Fait à Metz, le 4 juillet 2016

Pour le préfet de zone,
par délégation

le préfet délégué pour
la défense et la sécurité

Pierre GAUDIN

ESPACE RIBERPRAY BP 61002 57036 METZ CEDEX 1 -  03.87.16.12.00 – fax 03.87.16.10.94



PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ EST

ÉTAT-MAJOR INTERMINISTÉRIEL DE ZONE

ARRÊTÉ

N° 2016 - 9 /EMIZ

portant nomination de conseillers techniques de zone en matière de risques
chimiques et de conseillers techniques de zone en matière de risques biologiques.

  LE PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITE EST
PRÉFET DE LA RÉGION ALSACE – CHAMPAGNE-ARDENNE - LORRAINE

PRÉFET DU BAS-RHIN 

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU la loi n° 2004-811 du 13 août 2004, modifiée, relative à la modernisation de la sécurité
civile ;

VU l'arrêté ministériel du 1er février 1978 approuvant le règlement d’instruction et de
manœuvre des sapeurs-pompiers communaux ;

VU l’arrêté ministériel du 20 décembre 2004 modifiant l’arrêté du 16 mai 1994 modifié
relatif à l’expérimentation de la réforme de la formation des sapeurs-pompiers ;

VU l’arrêté ministériel du 23 mars 2006, fixant le guide national de référence relatif aux
risques chimiques et biologiques ;

VU les correspondances de messieurs les directeurs départementaux des services
d’incendie et de secours du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle pour les
conseillers techniques risques chimiques ;

VU les correspondances de messieurs les directeurs départementaux des services
d’incendie et de secours de Moselle et de la Marne pour les conseillers techniques
risques biologiques ;

CONSIDÉRANT les qualifications des intéressés et les listes d’aptitude opérationnelle 2016
respectives de leurs départements ;

SUR PROPOSITION du chef d’état-major interministériel de zone de défense et de
sécurité Est ;

…/...

ESPACE RIBERPRAY BP 61002 57036 METZ CEDEX 1 -  03.87.16.12.00 – fax 03.87.16.10.94



ARRÊTE

Article 1er.- Nomination des conseillers techniques de zone     :

Il est institué auprès du préfet de zone un conseiller technique de zone en
matière de risques chimiques ainsi que deux suppléants et un conseiller
technique de zone en matière de risques biologiques ainsi qu’un suppléant.

La liste des personnes titulaires et suppléantes est la suivante :

Conseiller technique zonal en matière de risques chimiques :
- Lieutenant-colonel Patrice PETIT (S.D.I.S. du Bas-Rhin)

Conseillers techniques zonaux suppléants en matière de risques chimiques :
- Commandant Christophe DENISAN (S.D.I.S. de la Moselle)
- Commandant Christian DEMARK (S.D.I.S. du Haut-Rhin)

Conseiller technique zonal en matière de risques biologiques : 
- Commandant Etienne RUDOLF ( S.D.I.S.de la Moselle)

Conseiller technique zonal suppléant en matière de risques biologiques : 
- Pharmacien 1ère classe Rémy VEXLARD (S.D.I.S. de la Marne).

Article 2.- Missions des conseillers techniques de zone     :

Conseiller technique de zone «     risques chimiques     » :

- conseiller le chef d’état-major interministériel de zone pour tout ce qui
concerne les risques chimiques et la mise en œuvre de la
décontamination de masse ;

- être le référent de l’état-major interministériel de zone dans le cadre
de la diffusion de l’information technique vers les DDSIS ;

- participer à l’encadrement de stages et à la préparation d’exercices ;
- apporter son appui, sur demande d’un S.D.I.S. de la zone pour

assurer le suivi du personnel sapeur-pompier de la spécialité « risques
chimiques et biologiques » ;

- participer au comité technique et pédagogique de la spécialité
« risques chimiques et biologiques » ;

- assurer des contacts réguliers avec le réseau d’acteurs et d’experts
zonaux dans les domaines chimique et biologique ;

- se tenir informé en matière de ressources opérationnelles et
d’expertise en ce qui concerne les risques chimiques et biologiques.

Conseiller technique de zone «     risques biologiques     » :

- conseiller le chef d’état-major interministériel de zone pour tout ce qui
concerne les risques biologiques ;

- être le référent de l’état-major interministériel de zone dans le cadre
de la diffusion de l’information technique vers les DDSIS ;

- participer à l’encadrement de stages et à la préparation d’exercices ;
- apporter son appui dans le domaine biologique, sur demande d’un

S.D.I.S. de la zone pour assurer le suivi du personnel sapeur-pompier
de la spécialité « risques chimiques et biologiques » ;
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- participer au comité technique et pédagogique de la spécialité
« risques chimiques et biologiques » ;

- assurer des contacts réguliers avec le réseau d’acteurs et d’experts
zonaux dans le domaine biologique ;

- assurer une veille scientifique sur les risques infectieux et une veille
épidémiologique sur les flambées infectieuses ;

- participer à la réflexion relative au développement de ressources
opérationnelles et d’expertise en ce qui concerne les risques
biologiques.

Article 3.- Abrogation

L’arrêté préfectoral n°2016-4/EMZ du 14 mars 2016 portant nomination des
conseillers techniques risques chimiques de zone est abrogé.

Article 4.- Exécution
Le chef d’état-major interministériel de zone de défense et de sécurité Est et
les directeurs départementaux de service d’incendie et de secours de la zone
de défense et de sécurité Est sont chargés, chacun en ce qui les concerne,
de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs des préfectures de la zone de défense et de sécurité Est.

Un exemplaire de ce présent arrêté est adressé pour information à :

- Monsieur le Préfet, Directeur Général de la Sécurité Civile et de la
Gestion de Crise;

- Messieurs les directeurs départementaux des services d’incendie et
de secours de la zone de défense et de sécurité Est ;

- Messieurs les chefs d’état-major interministériel des zones de défense
et de sécurité Ouest, Nord, Sud, Sud-Est, Sud-Ouest, Île-de-France.

Fait à Metz, le 4 juillet 2016

Pour le préfet de zone,
par délégation

le préfet délégué pour la
défense et la sécurité

Pierre GAUDIN
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PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ EST

ÉTAT-MAJOR INTERMINISTÉRIEL DE ZONE

ARRÊTÉ N°2016 - 10 /EMIZ

portant  établ issement d’une l iste zonale des représentants des sapeurs-pompiers
volontaires des corps départementaux et des corps communaux et

intercommunaux des départements de la zone de défense EST, à f in de t irage au
sort des membres des consei ls de discipline départementaux en cas
d’ impossibi l i té de faire siéger les représentants d’un département.

LE PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ EST
PRÉFET DE LA RÉGION ALSACE – CHAMPAGNE-ARDENNE - LORRAINE

PRÉFET DU BAS-RHIN 

Vu le code général des collectivités territoriales (parties Législatives et Réglementaires) ;
Vu la loi n° 96-370 du 03 mai 1996 modifiée relative au développement du volontariat dans les

corps de sapeurs-pompiers ;
Vu le  décret  n°  99-1039  du  10  décembre  1999  modifié  relatif  aux  sapeurs-pompiers

volontaires, et notamment son article 57 ;
Vu l'arrêté  ministériel  du  29 novembre 2005  portant  organisation  du  conseil  de  discipline

départemental des sapeurs-pompiers volontaires, et notamment son article 5 ;

Considérant  les résultats des élections 2015 au sein des services d’incendie et de secours de la
zone de défense et de sécurité EST qui modifient les listes des représentants de
sapeurs-pompiers  aux  commissions  administratives  et  aux  comités  consultatifs
départementaux,  communaux  et  intercommunaux  des  sapeurs-pompiers
volontaires

Sur  proposition de  Monsieur  le  chef  d’état-major  interministériel  de  zone  de  défense  et  de
sécurité EST ;



ARRETE

Article 1er.- La liste des représentants des sapeurs-pompiers volontaires, au sein de laquelle sont
tirés  au  sort  les  membres  des  conseils  de  discipline  départementaux  des
départements de la zone de défense et de sécurité EST en cas d’impossibilité de faire
siéger  les  représentants  des  sapeurs-pompiers  volontaires  du  département,  est
composée de sapeurs-pompiers volontaires des corps départementaux et des corps
communaux  et  intercommunaux  des  départements  de  la  zone  de  défense  et  de
sécurité EST siégeant aux commissions administratives et techniques des services
d’incendie et de secours et aux comités consultatifs départementaux, communaux et
intercommunaux  des  sapeurs-pompiers  volontaires.  Elle  est  annexée  au  présent
arrêté. 

Article 2.- L’arrêté n°3/2005 du 17 mars 2005 est abrogé.

Article 3.- Monsieur le chef d’état-major interministériel de zone de défense et de sécurité EST
est  chargé  de  l'exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs des préfectures de la zone de défense et de sécurité EST.

Fait à Metz, le 4 juillet 2016

Pour le Préfet de zone
par délégation,

le préfet délégué pour la
défense et la sécurité

Pierre GAUDIN



ANNEXE 1

LISTE ZONALE DES REPRESENTANTS DES SAPEURS-POMPIERS
VOLONTAIRES DES CORPS DEPARTEMENTAUX SUSCEPTIBLES

D’ETRE TIRES AU SORT POUR SIEGER AU SEIN D’UN CONSEIL DE
DISCIPLINE DEPARTEMENTAL DES SAPEURS-POMPIERS

VOLONTAIRES

COLLEGE DES SAPEURS

COLLEGE DES CAPORAUX

CAPORAUX

DUBI Maxime Doubs (25)

KAPUSUZ Sevda Doubs (25)

PIQUET Nicolas Jura (39)

LEROY Fabrice Marne (51)

BROCARD Vivien Marne (51)

PAVY Anthony Meurthe-et-Moselle (54)

HERB Olivier Moselle (57)

GOIN Carolyne Moselle (57)

OTT Sarah Bas-Rhin (67)

BRISWALTER Baptiste Haut-Rhin (68)

MULLER David Haut-Rhin (68)

BERNARD Christophe Haute-Saône (70)

PARMENTIER Cyril Yonne (89)

BILLOUX Sébastien Yonne (89)

PREVOST Sophie Marne (51)

PAVY Anthony Meurthe-et-Moselle (54)

GARNIER Benoit Meurthe-et-Moselle (54)

LORRAIN David Meuse (55)

FESTOR Hervé Moselle (57)

ROBINSON David Moselle (57)

MARTINET Pierre-Alexis Nièvre (58)

MONNIER Christophe Haute-Saône (70)

ARSLAN Meltem Vosges (88)

THEBAUD Gaëtan Yonne (89)



CAPORAUX-CHEFS

COLLEGE DES SOUS-OFFICIERS

SERGENTS

SERGENTS-CHEFS

GRANJACQUET Véronique Doubs (25)

COULINGE Didier Doubs (25)

COGNET Maurice Doubs (25)

PINOT Pascal Doubs (25)

SERMIER Jean-Baptiste Jura (39)

GUERIN Yohann Marne (51)

ROBERT Florian Meurthe-et-Moselle (54)

BERTHOLET Daniel Meuse (55)

BERNAUDAT Fabrice Meuse (55)

KIEFER Olivier Moselle (57)

VEILLAT Sabrina Nièvre (58)

MEYER Gérard Haut-Rhin (68)

KIEFFER Mauricette Haut-Rhin (68)

JAVOUREZ Jean-Paul Jura (39)

TSCHEILLER Francis Meurthe-et-Moselle (54)

ROMANET Justine Bas-Rhin (67)

JEANVOINE Pascal Haut-Rhin (68)

VITTE Alain Haute-Saône (70)

THURET Sylvain Vosges (88)

SALMON Aude Yonne (89)

LAGRANGE Jérémy Jura (39)

CHATILLON Vincent Marne (51)

VIAL Gérald Meurthe-et-Moselle (54)

ADLER Maurice Meurthe-et-Moselle (54)

CHEVRIER Hubert Nièvre (58)

DIENST David Bas-Rhin (67)

ROTT Georges Bas-Rhin (67)

CRISEO Lionel Haut-Rhin (68)

MOREAU Sylvie Haute-Saône (70)

DROIN Fabienne Yonne (89)



ADJUDANTS

ADJUDANTS-CHEFS

COLLEGE DES OFFICIERS

LIEUTENANTS

SAUGET Stéphane Doubs (25)

DELVEY Jacques Jura (39)

POTEAU-JOFFROY Christophe Jura (39)

AUDURENQ Jean Marne (51)

PRUVOST Dominique Marne (51)

ROUYER Laurent Meurthe-et-Moselle (54)

GENOT Denis Meurthe-et-Moselle (54)

PILLAULT Eric Nièvre (58)

BONNIAUD Jean-Luc Nièvre (58)

ROGER Alexandre Nièvre (58)

ELSAESSER Christophe Bas-Rhin (67)

TOURDOT Michel Haute-Saône (70)

LAMARCHE Laurent Haute-Saône (70)

THIEBAUT Stéphane Vosges (88)

TANGUY Loïc Yonne (89)

JAILLARD Joël Yonne (89)

PATIN Philippe Jura (39)

REITER Bruno Meuse (55)

KONN Michel Moselle (57)

BORDIN Yves Moselle (57)

EBERSVEILLER Gilles Moselle (57)

BRISACH Yannick Bas-Rhin (67)

KAUFFMANN Frédéric Haute-Saône (70)

GALLAIRE Eloir Haute-Saône (70)

PICARDO Patrick Vosges (88)

MAUFRROY Gilles Doubs (25)

GUILLEMIN-LABORNE Christian Doubs (25)

GERBANT Stéphane Doubs (25)

THOMAS Philippe Jura (39)

AUBERT Didier Jura (39)

BRIAND Pascal Marne (51)

THOMASSIN Daniel Meurthe-et-Moselle (54)



LIEUTENANTS

CAPITAINES

TANNEUR Frédéric Meurthe-et-Moselle (54)

DESOUSA Paulo Meurthe-et-Moselle (54)

BEAUVAIS Dominique Moselle (57)

NEU Stéphane Moselle (57)

KLEIN Arnaud Moselle (57)

BOUILLON Jérôme Nièvre (58)

AULARD Thierry Nièvre (58)

MARTIN Louis Nièvre (58)

BOLIS Jean-Philippe Bas-Rhin (67)

KUNTZ Gérard Bas-Rhin (67)

SCHWARTZ Arnaud Bas-Rhin (67)

MALYSZKA Pascal Haut-Rhin (68)

TROMMENSCHLAGER Christian Haut-Rhin (68)

CRUCEREY Pascal Haute-Saône (70)

MORRA Angelo Haute-Saône (70)

AUBERT-CAMPENET Stéphane Haute-Saône (70)

MUNIER Emmanuel Vosges (88)

ROY Patrice Yonne (89)

BOYER Jean-Louis Yonne (89)

TAVELIN Patrick Yonne (89)

ROUHIER Dominique Doubs (25)

GRILLOT Stéphane Jura (39)

LADANT Michel Jura (39)

PREVOST Christophe Marne (51)

GOULET Pascal Marne (51)

RABAULT Laurent Marne (51)

GACHENOT André Meurthe-et-Moselle (54)

GAUTHIER Didier Meurthe-et-Moselle (54)

PRIBYL Jean Marc Meurthe-et-Moselle (54)

LACROIX Jean-Marc Meuse (55)

POIRSON Philippe Meuse (55)

SCHECK Daniel Moselle (57)

ROBITEAU Robert Nièvre (58)

KLEINMANN Claude Bas-Rhin (67)

MUSIAL Eric Haut-Rhin (68)

BORRACCINO Antonio Haut-Rhin (68)

BELAZREUK Lakdar Vosges (88)

CURSON Thierry Yonne (89)

MATTESCO Bruno Yonne (89)



COMMANDANTS

COLLEGE DES SERVICES DE SANTE ET DE SECOURS

INFIRMIERS

MEDECINS - COMMANDANTS

MEDECINS – LIEUTENANT-COLONEL

RENGER Serge Haut-Rhin (68)

WOEHL Jean-Marie Haut-Rhin (68)

NOEL Florent Haute-Saône (70)

MICHAUT Francis Yonne (89)

MONTAGNON Jean-Christophe Doubs (25)

AVRIL Mireille Jura (39)

PERDREAU Olivier Marne (51)

VANGHELUWE Mélissa Meurthe-et-Moselle (54)

BRIGANDET Marie Meuse (55)

DE OLIVEIRA TOMAZ Isabel Nièvre (58)

MOSBACH Yves Bas-Rhin (67)

GORRIS Eva Haute-Saône (70)

AUBRY Martine Vosges (88)

FREY Dominique Moselle (57)

WILLIG Georges Bas-Rhin (67)

GIBERT Philippe Yonne (89)



ANNEXE 2

LISTE ZONALE DES REPRESENTANTS DES SAPEURS-POMPIERS
VOLONTAIRES DES CORPS COMMUNAUX SUSCEPTIBLES D’ETRE

TIRES AU SORT POUR SIEGER AU SEIN D’UN CONSEIL DE DISCIPLINE
DEPARTEMENTAL DES SAPEURS-POMPIERS VOLONTAIRES

COLLEGE DES SAPEURS

COLLEGE DES CAPORAUX

CAPORAUX

CHAUDOT Régis Haute-Saone (70)

MARTRAIX Pascal Haute-Saone (70)

ROTA Pierre Haute-Saone (70)

LIGEY Mathieu Haute-Saone (70)

TRESSE Adrien Haute-Saone (70)

LECOMTE Franck Yonne (89)

SALVAN Valérie Yonne (89)

MANGELEER John Yonne (89)

GUEUX Wilfrield Yonne (89)

WISLAK Ludovic Yonne (89)

LANDAIS Anthony Yonne (89)

MORIN Patrick Yonne (89)

QUIRIN Marie-Aurore Yonne (89)

RATTE Xavier Yonne (89)

ROY Bernard Yonne (89)

DESPRETS Claude Yonne (89)

BERCIER Christian Yonne (89)

MILLOT Michel Yonne (89)

MODZELEWSKI Mélanie Yonne (89)

JEAN Sébastien Yonne (89)

FONTAINE Jean-Michel Yonne (89)

LEFEVRE Christophe Yonne (89)

MONNET Sophie Yonne (89)

GIRARDOT Xavier Yonne (89)

CHATEIGNER Pascal Yonne (89)

GRODET Eric Yonne (89)

DESCHAMPS Nathalie Yonne (89)

DELCROIX Claude Haute-Saone (70)

JEUDY Mathieu Haute-Saone (70)

CHAMAGNE Thierry Haute-Saone (70)

PROST-BAYARD Eric Haute-Saone (70)



CAPORAUX

CAPORAUX-CHEFS

COLLEGE DES SOUS-OFFICIERS

SERGENTS

JAMBON Eric Yonne (89)

BUSTO Jean Luc Yonne (89)

GREGOIRE Bruno Yonne (89)

COSTA Olivier Yonne (89)

PROT Michel Yonne (89)

VIGNEAUX Renaud Yonne (89)

ALLARD Arnaud Yonne (89)

PAVE Christophe Yonne (89)

CHOUX Cyril Yonne (89)

PAILLERY Jean-Patrick Yonne (89)

MONCOMNLE Fabien Yonne (89)

BIGE                                 Jean-Philippe Yonne (89)

HIRSON Jean-Marc Yonne (89)

BLUMENFEL Reynald Yonne (89)

DIBLAS Gilles Yonne (89)

DEBREUVE Xavier Yonne (89)

BURLOT Didier Yonne (89)

DELOHEN Dominique Yonne (89)

BRIDOU Jérôme Yonne (89)

GUIERRY Joël Yonne (89)

BROCHARD Stéphane Haute-Saône (70)

GAUFFINET Sylvain Haute-Saône (70)

PERRINGERARD Hubert Haute-Saône (70)

JOFFRIN Lauren Yonne (89)

BOUCHERON Joris Yonne (89)

BOUROTTE Pierre Yonne (89)

CHOUX Jean-Pierre Yonne (89)

PINARD Cédric Yonne (89)

COQUART Arnaud Yonne (89)

TROUE Frédéric Yonne (89)

RAFFRAY Sandrine Yonne (89)

MALLAUT Didier Yonne (89)

HOCLET Marc Yonne (89)

BELKADI Salah Yonne (89)



SERGENTS-CHEFS

ADJUDANTS

ADJUDANTS-CHEFS

COLLEGE DES OFFICIERS

LIEUTENANTS

KURTZEMANN Sylvain Haute-Saône (70)

CONVERT Cyril Haute-Saône (70)

SCHAD Martial Haute-Saône (70)

CHALMEAU Didier Yonne (90)

GUEUX Bruno Yonne (90)

SIGORINI Philippe Yonne (90)

VALLET Guy Yonne (90)

FERNANDES Emmanuel Yonne (90)

RAIMOND Frédéric Yonne (90)

PASCAULT Michel Yonne (90)

VAVON Raymond Yonne (90)

CACHON Jean Marie Yonne (90)

ROTH Alain Yonne (90)

THOMAS Xavier Yonne (90)

MANSANTI Sylvain Yonne (90)

MEUNIER Jéric Haute-Saône (70)

LUZET Emmanuel Haute-Saône (70)

BOISSON Martial Haute-Saône (70)

MAUSSIRE Georges Haute-Saône (70)

ROUILLON Denis Haute-Saône (70)



PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ EST

ÉTAT-MAJOR INTERMINISTÉRIEL DE ZONE

ARRETE N°2016 - 11 /EMIZ

portant modification du plan ORSEC de zone

LE PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ EST
PRÉFET DE LA RÉGION ALSACE – CHAMPAGNE-ARDENNE - LORRAINE

PRÉFET DU BAS-RHIN 

Vu le code de la défense, et notamment les articles 1311-1 à 1311-29 relatifs aux pouvoirs
du préfet de zone ;

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L1424-7 et L3551-
11 ;

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L741-1 et L741-3 ;

Vu le décret 2005-1157 du 13 septembre 2005 relatif au plan ORSEC ;

Vu le  plan  national  de  réponse  à  un  accident  nucléaire  ou  radiologique  majeur
n°200/SGDSN/PSE/PSN de février 2014 ;

Vu la circulaire du ministère de l’intérieur NOR/INTE 1425636J du 28 octobre 2014 relative à
la déclinaison territoriale du plan national de réponse à un accident nucléaire ou radiologique
majeur ;

Vu l’arrêté 2007-5/EMZ du 12 octobre 2007 portant approbation du plan ORSEC de zone ;

Sur proposition du Préfet délégué pour la défense et la sécurité :

1



ARRETE

Article 1 : Le plan zonal d’opération « accident nucléaire ou radiologique majeur », annexé
au  présent  arrêté  (1)  est  approuvé.  Il  précise  les  dispositions  spécifiques
« accident nucléaire ou radiologique majeur » du plan ORSEC de la zone de
défense et de sécurité Est.

Article 2 : Les préfets de département de la zone de défense et de sécurité EST, le préfet
délégué pour la défense et la sécurité, le chef de l’état-major interministériel de
la zone EST, les conseillers du préfet de zone, les délégués et correspondants
de zone sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Strasbourg, le 19 juillet 2016

Le Préfet de la zone de défense et de sécurité EST
Préfet de la région Alsace - Champagne – Ardenne -
Lorraine
Préfet du Bas-Rhin

Stéphane FRATACCI

(1) Consultable sur demande à l’état-major interministériel de zone de défense et de sécurité
Est  - secretariat.emiz-est@interieur.gouv.fr – Espace Riberpray - rue Belle Isle – BP 61002 
- 57 036 Metz cedex 1. 
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ARRETE ARS n°2016-1920 du 01/08/2016 
Portant délégation de signature aux Directeurs généraux délégués et aux Délégués 

départementaux de l’Agence Régionale de Santé d’Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine 

 
LE DIRECTEUR GENERAL  

DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE D’ALSACE, CHAMPAGNE-ARDENNE, LORRAINE 
 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 
 

Vu le code de l'action sociale et des familles ; 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

Vu le code du travail ; 

Vu le code de la défense ; 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le code de la santé publique ; 

Vu la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée, portant dispositions  statutaires relatives à la fonction 
publique hospitalière ; 

Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et 
aux territoires, notamment l'article 118 codifié à l’article L 1432-2 du code de la santé publique; 

Vu la loi n° 2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales et 
départementales et modifiant le calendrier électoral, notamment son article 1er ; 

Vu la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République, 
notamment son article 136 ; 

Vu l’ordonnance 2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les 
unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ; 

Vu le décret n°97-34 du 15 janvier 1997 modifié relatif à la déconcentration des décisions administratives 
individuelles; 

Vu le décret n° 2005-922 du 2 août 2005 relatif aux conditions de nomination et d’avancement de certains 
emplois fonctionnels des établissements mentionnés à l’article 2 (1° et 7°) de la loi n°86-33 du 9 janvier 
1986 portant dispositions  statutaires relatives à la fonction publique hospitalière ; 

Vu le décret n°2012-749 du 9 mai 2012 relatif à la prime de fonctions et de résultats des corps ou emplois 
fonctionnels des personnels de direction et des directeurs de soins de la fonction publique hospitalière ; 

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la nouvelle 
délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé 
regroupant les infirmiers ; 

Vu le décret en date du 17 décembre 2015 portant nomination de Monsieur Claude d’HARCOURT en 
qualité de Directeur Général de l’Agence Régionale d’Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine ; 

Vu l’arrêté n°2016-1777 du 13 juillet 2016, portant délégation de signature aux Directeurs généraux 
délégués et aux délégués départementaux de l’Agence Régionale de Santé d’Alsace, Champagne-
Ardenne, Lorraine. 

Vu la décision ARS n°2016-0420 du 24 février 2016 portant organisation de l’Agence Régionale de Santé 
d’Alsace, Champagne-Ardenne, Lorraine. 
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ARRETE 

 
   

Article 1er : 
 
 

 SITE PIVOT D’ALSACE. 
 

A l’exception des matières visées à l’article 3 et sans préjudice des dispositions prévues à l’article 4 
du présent arrêté, délégation de signature est donnée à Mme Marie FONTANEL, Directrice 
générale déléguée, à l’effet de signer toutes décisions et correspondances relatives au 
fonctionnement et à la logistique des sites de Strasbourg et de Colmar, ainsi qu’à la gestion des 
personnels affectés sur ces sites. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Marie FONTANEL, la délégation de signature qui lui 
est accordée sera exercée par M. René NETHING, Délégué départemental d’Alsace ou par Mme 
Marie SENGELEN, Déléguée départementale adjointe.  
 
 SITE PIVOT DE CHALONS-EN-CHAMPAGNE. 

 
A l’exception des matières visées à l’article 3 et sans préjudice des dispositions prévues à l’article 4 
du présent arrêté, délégation de signature est donnée à M. Benoît CROCHET, Directeur général 
délégué, à l’effet de signer toutes décisions et correspondances relatives au fonctionnement et à la 
logistique du site de Châlons-en-Champagne, ainsi qu’à la gestion des personnels affectés sur ce 
site. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Benoît CROCHET, la délégation de signature qui lui 
est accordée sera exercée par M. Jean-François ITTY, Directeur du département des ressources 
humaines en santé. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement simultané de M. Benoît CROCHET et de M. Jean-François 
ITTY, la délégation de signature qui leur est accordée sera exercée par Mme Agnès 
GANTHIER, secrétaire générale déléguée, ou par M. Alain CADOU, Directeur de la santé 
publique, ou par Mme Edith CHRISTOPHE, Directrice de l’offre médico-sociale.  

 
Article 2 :  
 

A l’exception des matières visées à l’article 3 et sans préjudice des dispositions prévues à l’article 4 
du présent arrêté, délégation de signature est donnée aux personnes désignées ci-après, à l’effet 
de signer tous actes, décisions, conventions et correspondances relatifs aux missions de l’Agence 
Régionale de Santé d’Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine  s’exerçant au sein des délégations 
départementales et à toutes mesures ayant trait au fonctionnement des services placés sous leur 
autorité .  

Cette délégation s’exerce dans les domaines suivants : 

 Stratégie régionale de santé et démocratie sanitaire ; 

 Organisation de l’offre sanitaire et médico-sociale ; 

 Soins de proximité ; 

 Santé environnementale ; 

 Veille et sécurité sanitaires, gestion de crises ; 
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 Prévention et promotion de la santé ; 

 Inspections et contrôles ; 

 Ressources humaines en santé ; 

 Ressources humaines, fonctionnement et logistique de l’agence ; 
 
et comprend notamment : 

 
- Les autorisations de mise en service des véhicules de transports sanitaires ; 

- L’enregistrement et l’instruction des dossiers de demande d’autorisation et de labellisation ;  

- L’instruction des dossiers d’autorisation déposés dans le cadre de la procédure d’appel à 
projet ; 

- Les courriers et les décisions d'injonction dans le cadre de la procédure de renouvellement 
des autorisations médico-sociales ; 

- Les courriers dans le cadre de l’instruction des procédures de délivrance d’autorisation et 
de renouvellement d’autorisation sanitaires ; 

- Tous courriers relatifs aux procédures budgétaires et comptables, y compris les 
propositions de modifications budgétaires prévues à l’article R 314-22 du code de l’action 
sociale et des familles ; 

- L’approbation des EPRD, après avis de la Direction de l’offre sanitaire, à l’exception des 
centres hospitaliers régionaux et des établissements signalés ; 

- Les notifications budgétaires et les arrêtés de tarification ;  

- L’exécution du contrôle de légalité des délibérations des conseils d’administration et des 
conseils de surveillance des établissements publics ; 

- Les décisions, correspondances et conventions relatives à l’octroi de subventions, dans la 
limite de 100.000 euros par subvention, après accord de l’instance régionale de gestion du 
Fonds d’Intervention Régional (FIR); 

- La signature des bons de commande relatifs au contrôle sanitaire des eaux (eaux 
destinées à la consommation humaine, piscines et eaux de baignade) pour un montant 
maximal de 10.000 euros hors taxes par bon de commande, ainsi que la certification du 
service fait de ces dépenses sans limite de montant ; 

- Les décisions et correspondances relatives à la mise en œuvre et au suivi des missions 
relatives à la prévention et à la gestion des risques et des alertes sanitaires ; 

- l’évaluation des directeurs d’établissements mentionnés aux 1°, 2°, 3° et 5° de l’article 2 de 
la loi n°86-33 du 9 janvier 1986 susvisée. 

- Les ordres de mission permanents et spécifiques ainsi que les états de frais de 
déplacement présentés par les agents de la délégation départementale ; 

- Les décisions d’engagement des dépenses nécessaires au fonctionnement courant de la 
délégation départementale dans la limite de 1.500 euros hors taxes par engagement. 
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 AU TITRE DE LA DELEGATION DEPARTEMENTALE DU HAUT-RHIN ET DU BAS-
RHIN : 

 
Mme Marie FONTANEL, Directrice générale déléguée, sur l’ensemble du champ de compétence 
de la délégation départementale du Haut-Rhin et du Bas-Rhin : 

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Marie FONTANEL, délégation de signature est 
donnée aux personnes désignées ci-après, sur l’ensemble du champ de compétence de la 
délégation départementale : 

- M. René NETHING, Délégué départemental du Haut-Rhin et du Bas-Rhin ; 
- Mme Marie SENGELEN, Déléguée départementale-adjointe. 

 
La délégation de signature s’applique aussi pour les décisions et correspondances relatives à la 
prime de fonction et de résultat des directeurs d’établissements mentionnés aux 1°, 2°, 3° et 5°  
de l’article 2 de la loi n°86-33 du 9 janvier 1986 susvisée, à l’exception de celles relatives à la 
prime de fonction et de résultat des directeurs généraux de centres hospitaliers régionaux et des 
directeurs d’établissement nommés sur l’un des emplois fonctionnels énumérés à l’article 1 du 
décret n°2005-922 du 2 août 2005 susvisé. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement simultané du Délégué départemental et de la Déléguée 
départementale-adjointe, délégation de signature est donnée, aux agents suivants, dans la limite 
du champ de compétence de leur département ou service d’affectation, à l’exclusion des 
décisions d’engagement des dépenses de fonctionnement et des ordres de mission permanents. 

Identité et qualité du délégataire Périmètre de la délégation 

 

M. Frédéric JUNG 

Responsable du pôle « offre sanitaire » 

Sur le champ de l’offre sanitaire : 

- l’enregistrement et l’instruction des dossiers 
d’autorisation et de labellisation ; 
- l’approbation des EPRD, après avis de la 
Direction de l’offre sanitaire, à l’exception des CHR 
et des établissements signalés ; 
- les courriers dans le cadre de l’instruction des 
procédures de délivrance d’autorisation et de 
renouvellement d’autorisation  
- pour les arrêtés de tarification d’activité ; 
- pour les notifications de dotation ; 
- pour l’exécution du contrôle de légalité des 
délibérations des conseils de surveillance des 
établissements publics. 
les ordres de mission spécifiques, ainsi que les états 
de frais de déplacement présentés par les agents du 

pôle. 
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M. Benoit AUBERT 

Responsable du pôle « offre médico-sociale » 

Sur le champ de l’offre médico-sociale : 

- l’instruction des dossiers d’autorisations 
déposés dans le cadre de la procédure d’appel à 
projet ; 
- les courriers et les décisions d'injonction dans le 
cadre de la procédure de renouvellement des 
autorisations ; 
- tous courriers relatifs aux procédures 
budgétaires et comptables ; 
- toute notification budgétaire et arrêté de 
tarification. 
- l’exécution du contrôle de légalité des 
délibérations des conseils d’administration des 
établissements publics. 
- les ordres de mission spécifiques, ainsi que les 

états de frais de déplacement présentés par les 
agents du pôle. 

M. Pierre MIRABEL 

Responsable du pôle « RH en santé » 

Pour ce qui concerne les attributions de ce pôle, y 
compris les ordres de mission spécifiques, ainsi que 
les états de frais de déplacement présentés par les 
agents du pôle. 

M. Frédéric CHARLES 

Responsable du pôle «soins de proximité » 

Pour ce qui concerne les attributions de ce pôle, y 
compris les ordres de mission spécifiques, ainsi que 
les états de frais de déplacement présentés par les 
agents du pôle. 

Mme Françoise SIMON 

Responsable du pôle « prévention, promotion de 
la santé et accès aux soins » 

Pour ce qui concerne les attributions de ce pôle y 
compris les ordres de mission spécifiques, ainsi que 
les états de frais de déplacement présentés par les 
agents du pôle. 

Mme Amélie MICHEL 

Responsable du pôle « santé et risques 
environnementaux » 

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme 
Amélie MICHEL, la délégation de signature qui lui 
est accordée sera exercée par son adjointe Mme 

Clémence DE BAUDOUIN, et en cas 
d’empêchement de cette dernière, chacun pour 

ce qui les concerne, par Mme Karine 
ALLEAUME, Mme Valérie BONNEVAL, M. Hervé 
CHRETIEN, M. Carl HEIMANSON, M. Christophe 

PIEGZA, M. Jean WIEDERKEHR, ingénieurs 
d’études sanitaires 

Pour ce qui concerne les attributions de ce pôle, y 
compris les ordres de mission spécifiques, ainsi que 
les états de frais de déplacement présentés par les 
agents du pôle 
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Mme Marie-Hortense GOUJON 

Responsable du pôle « veille et gestion des 
alertes sanitaires» 

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme 
Marie-Hortense GOUJON, la délégation de 

signature qui lui est accordée sera exercée par 
Mme Amélie MICHEL, responsable du pôle santé 
et risques environnementaux, En cas d’absence 
ou d’empêchement de Mme Amélie MICHEL, la 
délégation de signature qui lui est accordée sera 

exercée par son adjointe Mme Clémence DE 
BAUDOUIN, et en cas d’empêchement de cette 
dernière, chacun pour ce qui les concerne, par 

Mme Karine ALLEAUME, Mme Valérie 
BONNEVAL, M. Hervé CHRETIEN, M. Carl 

HEIMANSON, M. Christophe PIEGZA, M. Jean 
WIEDERKEHR, ingénieurs d’études sanitaires. 

Les décisions et correspondances relatives à la mise 
en œuvre et au suivi des missions relatives à la 
prévention et à la gestion des risques et des alertes 
sanitaires ; 
 
Les ordres de mission spécifiques, ainsi que les états 
de frais de déplacement présentés par les agents du 
pôle. 

 

Mme Marie-Hortense GOUJON 

Responsable du pôle « veille et gestion des 
alertes sanitaires» 

En cas d’absence ou d’empêchement Mme 
Marie-Hortense GOUJON 

 la délégation de signature qui lui est accordée 
sera exercée par Mme Dominique FERRY, Mme 

Annie KLEIN, Mme Jacqueline GAUFFER, 
référentes soins psychiatriques sans 

consentement. 

Dans le domaine des soins psychiatriques sans 
consentement. 

M. le Dr Yves TSCHIRHART, Responsable du 
pôle « pharmacie et biologie » du site de 

Strasbourg. 

Pour ce qui concerne les attributions de ce pôle, y 
compris les ordres de mission spécifiques, ainsi que 
les états de frais de déplacement présentés par les 
agents du pôle. 

 

 AU TITRE DES DELEGATIONS DEPARTEMENTALES DES ARDENNES, DE L’AUBE, DE 
LA MARNE ET DE LA HAUTE-MARNE : 
 

M. Benoît CROCHET, Directeur général délégué, sur l’ensemble du champ de compétence des 
délégations départementales susmentionnées. 

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Benoît CROCHET, délégation de signature est 
donnée aux personnes désignées ci-après, sur l’ensemble du champ de compétence de leurs 
délégations départementales respectives :  

• AU TITRE DE LA DELEGATION DEPARTEMENTALE DES ARDENNES : 
 

M. Nicolas VILLENET, Délégué départemental, sur l’ensemble du champ de compétence de la 
délégation départementale.  
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En cas d’absence ou d’empêchement du Délégué départemental, délégation de signature est donnée, 
aux agents suivants, dans la limite du champ de compétence de leur département ou service d’affectation 
et à l’exclusion des décisions d’engagement des dépenses de fonctionnement et des ordres de mission 
permanents : 

Identité et qualité du délégataire Périmètre de la délégation 

M. David ROCHE, 

Responsable du service « santé environnement » 

En cas d’absence ou d’empêchement de M. 
ROCHE, délégation est donnée à M. Guillaume 

PEREZ, ingénieur d’études sanitaires contractuel, à 
l’effet de signer les seuls résultats d’analyses 

d’eaux potables, de loisirs et de baignade 

Dans le domaine de la veille et de la sécurité 
sanitaires et environnementales : 

- les décisions et correspondances relatives à la 
mise en œuvre et au suivi des missions relatives à 
la prévention et à la gestion des risques et des 
alertes sanitaires, 
- la signature des bons de commande relatifs au 
contrôle sanitaire des eaux (eaux destinées à la 
consommation humaine, piscines et eaux de 
baignade) pour un montant maximal de 10.000 € 
par bon de commande, ainsi que la constatation du 
service fait 
- la signature des résultats d'analyses relatifs au 
contrôle sanitaire des eaux (eaux destinées à la 
consommation humaine, piscines et eaux de 
baignades); 

 
- les ordres de mission spécifiques, ainsi que les 
états de frais de déplacement présentés par les 
agents du service. 

Mme Mélanie SAPONE, 

Responsable du service « offre médico-sociale » 

Sur le champ de l’offre médico-sociale : 

- l’instruction des dossiers d’autorisations 
déposés dans le cadre de la procédure d’appel à 
projet ; 
les courriers et les décisions d'injonction dans le 
cadre de la procédure renouvellement des 
autorisations ; 
- tous courriers relatifs aux procédures 
budgétaires et comptables ; 
- toute notification budgétaire et arrêté de 
tarification. 
- l’exécution du contrôle de légalité des 
délibérations des conseils d’administration des 
établissements publics ; 

les ordres de mission spécifiques, ainsi que les 
états de frais de déplacement présentés par les 

agents du service. 

Mme Maud ROUAN 

Responsable du service « premier recours, 
permanence des soins » 

Sur le champ du premier recours et de la 
permanence des soins : 

Pour ce qui concerne les attributions de cette unité, 
y compris les ordres de mission spécifiques, ainsi 
que les états de frais de déplacement présentés 
par les agents du service 

Pour ce qui concerne la présidence des conseils 
pédagogiques, techniques et de discipline des 
instituts de formation paramédicaux du 
département des Ardennes. 
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Mme Hélène BOUDESOCQUE-NOIR 

Responsable du service « démocratie sanitaire » 

Sur le champ de la démocratie sanitaire : 
 
Pour ce qui concerne les attributions de ce service ; 
les ordres de mission spécifiques, ainsi que les 
états de frais de déplacement présentés par les 
agents du service. 

 
 

• AU TITRE DE LA DELEGATION DEPARTEMENTALE DE L’AUBE : 
 

Mme Irène DELFORGE, déléguée départementale, sur l’ensemble du champ de compétence de 
la délégation départementale. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Irène DELFORGE, la délégation de signature qui 
lui est accordée, à l’exclusion des ordres de mission permanents, sera exercée par Mme Anne-
Marie Werner, chef de service de l’offre médico-sociale. 
 
En cas d’absence concomitante de Mme Irène DELFORGE et de Mme Anne –Marie WERNER, 
la délégation de signature sera exercée par Mme Myriam KAZMIERCZACK, responsable de 
l’unité « prévention-démocratie sanitaire » ou par Mme Delphine MAILIER, responsable de l’unité 
« premier recours, permanence des soins ». 
 

En cas d’absence simultanée de la déléguée départementale et des 3 personnes susmentionnées, 
délégation de signature est donnée aux agents suivants, dans la limite du champ de compétence de leur 
département ou service d’affectation et à l’exclusion des décisions d’engagement des dépenses de 
fonctionnement et des ordres de mission permanents : 
 

Identité et qualité du délégataire Périmètre de la délégation 

Mme Anne-Marie WERNER, 

Responsable du service « offre médico-
sociale » 

Sur le champ de l’offre médico-sociale : 

- l’instruction des dossiers d’autorisations déposés 
dans le cadre de la procédure d’appel à projet ; 
- les courriers et les décisions d'injonction dans le 
cadre de la procédure renouvellement des 
autorisations ; 
- tous courriers relatifs aux procédures budgétaires 
et comptables ; 
- toute notification budgétaire et arrêté de tarification. 
- l’exécution du contrôle de légalité des délibérations 
des conseils d’administration des établissements 
publics ; 
- les ordres de mission spécifiques, ainsi que les 

états de frais de déplacement présentés par les agents 
du service. 

M. Philippe ANTOINE, Ingénieur d’Etudes 
Sanitaires 

La signature des résultats d’analyses relatifs au contrôle 
sanitaire des eaux (eaux destinées à la consommation 
humaine, piscines et eaux de baignade). 

Mme Delphine MAILIER, 

Responsable de l’unité « premier recours, 
permanence des soins » 

Pour ce qui concerne les attributions de cette unité, y 
compris les ordres de mission spécifiques, ainsi que les 
états de frais de déplacement présentés par les agents 
de l’unité. 



  9/21 

Agence Régionale de Santé Alsace, Champagne-Ardenne, Lorraine 
Siège régional : 3 boulevard Joffre - CS 80071 - 54036 NANCY CEDEX - Standard régional : 03 83 39 30 30 

 

Mme Michèle VERNIER 
Pour ce qui concerne la présidence des conseils 
pédagogiques, techniques et de discipline des instituts 
de formation paramédicaux du département de l’Aube. 

Mme Myriam KAZMIERCZAK 

Responsable de l’unité « prévention, 
démocratie sanitaire » 

Pour ce qui concerne les attributions de cette unité, y 
compris les ordres de mission spécifiques, ainsi que les 
états de frais de déplacement présentés par les agents 
de l’unité. 

 
 

• AU TITRE DE LA DELEGATION DEPARTEMENTALE DE LA MARNE : 
 
M. Thierry ALIBERT, Délégué départemental, sur l’ensemble du champ de compétence de la 
délégation départementale.  
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Thierry ALIBERT, la délégation de signature qui lui 
est accordée, à l’exclusion des ordres de mission permanents, sera exercée par Mme Fabienne 
SOURD, adjointe au Délégué départemental et responsable du service « santé environnement ». 
 
En cas d’absence ou d’empêchement simultané du Délégué départemental et de Mme Fabienne 
SOURD, délégation de signature est donnée aux agents suivants : dans la limite du champ de 
compétence de leur service d’affectation à l’exclusion des décisions d’engagement des dépenses 
de fonctionnement et des ordres de mission permanents : 

Identité et qualité du délégataire Périmètre de la délégation 

Mme Florence PIGNY, responsable du service 
« action territoriale » 

- Sur le champ de l'animation Territoriale, pour 
ce qui concerne les attributions de ce service et 
notamment les courriers se rapportant aux soins 
de proximité, les courriers relatifs aux Maisons de 
Santé Pluridisciplinaires, à la permanence des 
soins ambulatoires, et ceux concernant la 
préparation des sous-comités de transports 
sanitaires et médicaux ainsi que le CODAMUPS 
et les dossiers ADELI, ainsi que les courriers se 
rapportant aux appels à projets « prévention et 
promotion de la santé » 
 
- Sur le champ des soins psychiatriques sans 
consentement sur décision du préfet ; 
 
- les ordres de mission spécifiques, ainsi que 
les états de frais de déplacement présentés par 
les agents du service. 
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M.Eric Clozet, responsable du service offre 
médico-sociale 

- Pour ce qui concerne les attributions de ce 
service ;  
- l'instruction des dossiers d'autorisations 
déposés dans le cadre de la procédure d'appel à 
projets 
 
- les courriers et décisions d'injonction dans le 
cadre de la procédure de renouvellement des 
autorisations  
 
- tous courriers relatifs aux procédures 
budgétaires et comptables des établissements 
médico-sociaux de la Marne 
 
- toute notification budgétaire et arrêté de 
tarification 
 
 l'exécution du contrôle de légalité des 
délibérations des conseils d'administration des 
établissements médico-sociaux publics 
 
-  les ordres de mission spécifiques, ainsi que 
les états de frais de déplacement des agents de 
son service. 
 

 

Mme Fabienne SOURD, responsable du service 
« santé environnement ». En cas d’absence ou 
d’empêchement de Mme SOURD, la délégation 
qui lui est accordée sera exercée par M. Vincent 

LOEZ, adjoint à la responsable de service. 

En cas d’absence concomitante de Mme 
Fabienne SOURD et de M. Vincent LOEZ, la 

délégation qui leur est accordée sera exercée, 
pour la signature des seuls bulletins d’analyse 
d’eau potable, de loisirs et de baignade, par M. 
Didier DANDELOT ou par M. Gérard DANIEL, 

techniciens sanitaires. 

- Pour ce qui concerne les attributions de ce 
service ; 
 
- les ordres de mission spécifiques, ainsi que 
les états de frais de déplacement présentés par 
les agents du service. 

 
 
 
• AU TITRE DE LA DELEGATION DEPARTEMENTALE DE LA HAUTE-MARNE : 

 
M. François GUIOT, Délégué départemental ; sur l’ensemble du champ de compétence de la 
délégation départementale.  
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. François GUIOT, la délégation de signature qui lui 
est accordée sera exercée, à l’exclusion des ordres de mission permanents, par Mme Béatrice 
HUOT, adjointe au Délégué départemental, responsable du service « action territoriale ».  
 
En cas d’absence ou d’empêchement simultané du Délégué départemental et de Mme Béatrice 
HUOT, délégation de signature est donnée, aux agents suivants, dans  la limite du champ de 
compétence de leur département ou service d’affectation et à l’exclusion des décisions 
d’engagement des dépenses de fonctionnement et des ordres de mission permanents ; 
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Identité et qualité du délégataire Périmètre de la délégation 

M. Olivier BRASSEUR-LEGRY 

Responsable du service « offre médico-
sociale » 

Sur le champ de l’offre médico-sociale : 

- l’instruction des dossiers d’autorisations déposés 
dans le cadre de la procédure d’appel à projet ; 
- les courriers et les décisions d'injonction dans le 
cadre de la procédure renouvellement des 
autorisations ; 
- tous courriers relatifs aux procédures budgétaires 
et comptables ; 
- toute notification budgétaire et arrêté de tarification. 
- l’exécution du contrôle de légalité  
des délibérations  des conseils d’administration des 
établissements publics ; 
 
les ordres de mission spécifiques, ainsi que les états de 
frais de déplacement présentés par les agents du 
service. 
 

Mme Anne-Marie DESTIPS 

Responsable du service « santé 
environnement » 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de 
Mme DESTIPS, délégation est donnée à M. 
Patrice GRANDJEAN, à l’effet de signer les 

seuls résultats d’analyses d’eaux potables, de 
loisirs et de baignade. 

Dans le domaine de la veille et de la sécurité sanitaires 
et environnementales : 

- les décisions et correspondances relatives à la mise 
en œuvre et au suivi des missions relatives à la 
prévention et à la gestion des risques et des alertes 
sanitaires. 

- la signature des bons de commande relatifs au 
contrôle sanitaire des eaux (eaux destinées à la 
consommation humaine, piscines et eaux de 
baignade) pour un montant maximal de 10.000 € par 
bon de commande ainsi que la constatation du 
service fait ; 

- les ordres de mission spécifiques, ainsi que les 
états de frais de déplacement présentés par les agents 
du service. 

Mme Céline VALETTE 

- la présidence des conseils pédagogique, technique 
ou de discipline des instituts de formation 
paramédicaux du département de la Haute-Marne, 
ainsi que pour la présidence des jurys relatifs à 
l’examen de préleveur sanguin ; 

- les contrôles des véhicules de transports sanitaires. 
 
 
 AU TITRE DE LA DELEGATION DEPARTEMENTALE DE MEURTHE-ET-MOSELLE : 

 
Mme le Dr Eliane PIQUET, Déléguée départementale, sur l’ensemble du champ de compétence 
de la délégation départementale. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme le Dr Eliane PIQUET, la délégation de signature 
qui lui est accordée, à l’exclusion des ordres de mission permanents, sera exercée par Mme 
Lamia HIMER, adjointe à la Déléguée départementale.  
 
En cas d’absence ou d’empêchement simultané du Délégué départemental et de Mme Lamia 
HIMER, délégation de signature est donnée, aux agents suivants, dans  la limite du champ de 
compétence de leur département ou service d’affectation et à l’exclusion des décisions 
d’engagement des dépenses de fonctionnement et des ordres de mission permanents ; 
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Identité et qualité du délégataire Périmètre de la délégation 

 

 

M. Jérôme MALHOMME 

Chef de service territorial médico-social 

Sur le champ de l’offre médico-sociale : 

- l’instruction des dossiers d’autorisations déposés 
dans le cadre de la procédure d’appel à projet ; 
- les courriers et les décisions d'injonction dans le 
cadre de la procédure renouvellement des autorisations ; 
- tous courriers relatifs aux procédures budgétaires et 
comptables ; 
toute notification budgétaire et arrêté de tarification. 
- l’exécution du contrôle de légalité des délibérations 
des conseils d’administration des établissements publics. 
- les ordres de mission spécifiques, ainsi que les 
états de frais de déplacement présentés par les agents 
du service. 

Mme le Dr Odile DE JONG 

 

 

 

Dans le domaine de l’offre sanitaire : 

- l’enregistrement et l’instruction des dossiers 
d’autorisation et de labellisation ; 
- l’approbation des EPRD, après avis de la Direction 
de l’offre sanitaire, à l’exception des CHR et des 
établissements signalés ; 
- les courriers dans le cadre de l’instruction des 
procédures de délivrance d’autorisation et de 
renouvellement d’autorisation  
- pour les arrêtés de tarification d’activité ; 
- pour les notifications de dotation ; 
- pour l’exécution du contrôle de légalité des 
délibérations des conseils de surveillance des 
établissements publics. 
- les ordres de mission spécifiques, ainsi que les états 

de frais de déplacement présentés par les agents du 
service. 

 
Dans le domaine des transports sanitaires et de  
FINESS : 
- pour les autorisations de mise en service et les 

contrôles des véhicules de transports sanitaires 
- pour tous courriers et décisions concernant FINESS 
 
 

Mme Karine THEAUDIN 

Chef du service veille et sécurité sanitaires 
et environnementales 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de 
Mme Karine THEAUDIN, la délégation de 

signature qui lui est accordée sera exercée 
par MM. Laurent SUBILEAU et Daniel 

GIRAL, ingénieurs d’études sanitaires ou 
M. Olivier DOSSO, ingénieur contractuel. 

Dans le domaine de la veille et de la sécurité sanitaires et 
environnementales : 

- les décisions et correspondances relatives à la mise 
en œuvre et au suivi des missions relatives à la 
prévention et à la gestion des risques et des alertes 
sanitaires. 

- la signature des bons de commande relatifs au 
contrôle sanitaire des eaux (eaux destinées à la 
consommation humaine, piscines et eaux de 
baignade) pour un montant maximal de 10.000 € par 
bon de commande ainsi que la constatation du service  
 

- les ordres de mission spécifiques, ainsi que les états 
de frais de déplacement présentés par les agents du 
service. 
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Mme Jeanne CHATRY GISQUET 

Chef du service santé publique et publics 
spécifiques 

Dans le domaine de la prévention, promotion à la santé :  

- l’instruction des dossiers d’autorisations déposés 
dans le cadre de la procédure d’appel à projet ; 

- les courriers et les décisions d'injonction dans le 
cadre de la procédure renouvellement des 
autorisations ; 

- tous courriers relatifs aux procédures budgétaires et 
comptables ; 

- pour les notifications d’octroi de subventions dans le 
domaine de la prévention et et la promotion de la 
santé 

Dans le domaine de l’accès à la santé des personnes 
ayant des difficultés spécifiques ou en situation de 
précarité :  

Tous courriers relatifs aux procédures budgétaires et 
comptables. 

M. Jean-Paul CANAUD 

Chef des services de proximité 

Dans le domaine de l’animation territoriale :  

- Les courriers relatifs à l’installation des professionnels 
de santé ; 

- Les courriers relatifs au champ de la santé mentale 

- Les courriers relatifs aux contrats locaux de santé 

Dans le domaine des soins psychiatriques sans 
consentement : 

- les ordres de mission spécifiques, ainsi que les états 
de frais de déplacement présentés par les agents du 
service. 

 

 AU TITRE DE LA DELEGATION DEPARTEMENTALE  DE LA MEUSE : 
 

M. Sébastien DEBEAUMONT, Délégué départemental, sur l’ensemble du champ de compétence 
de la délégation départementale.  
 
En plus des délégations spécifiques mentionnées dans le tableau suivant, en cas d’absence ou 
d’empêchement du Délégué départemental, délégation de signature est accordée, à l’exclusion 
des décisions d’engagement des dépenses de fonctionnement et des ordres de mission 
permanents, aux agents suivants, sans préjuger d’un ordre préférentiel : 

• Mme Marine BOURGES, chef de service territorial sanitaire 
• Mme Jocelyne CONTIGNON, chef de service territorial médico-social 
• Mme Véronique FERRAND, chargée de projet animation territoriale 
• Mme Céline PRINS, chef de service Veille et Sécurité Sanitaires et 

Environnementales 
• Mme Claudine RAULIN, chef de service du service de proximité   
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Identité et qualité du délégataire Périmètre de la délégation 

 

 

Mme Marine BOURGES 

Chef de service territorial sanitaire 

 

Sur le champ de l’offre sanitaire : 

- l’enregistrement et l’instruction des dossiers 
d’autorisation et de labellisation, 
- l’approbation des EPRD, après avis de la 
Direction de l’offre sanitaire, à l’exception des CHR et 
des établissements signalés, 
- les courriers dans le cadre de l’instruction des 
procédures de délivrance d’autorisation et de 
renouvellement d’autorisation,  
- pour les arrêtés de tarification d’activité, 
- pour les notifications de dotation, 
- pour l’exécution du contrôle de légalité des 
délibérations des conseils de surveillance des 
établissements publics, 
- les ordres de mission spécifiques, ainsi que les 

états de frais de déplacement présentés par les 
agents du service. 

Mme Jocelyne CONTIGNON, Chef de service 
territorial médico-social 

Sur le champ de l’offre médico-sociale : 

- l’instruction des dossiers d’autorisations 
déposés dans le cadre de la procédure d’appel à 
projet, 
- les courriers et les décisions d'injonction dans le 
cadre de la procédure renouvellement des 
autorisations,  
- tous courriers relatifs aux procédures 
budgétaires et comptables, 
- toute notification budgétaire et arrêté de 
tarification, 
- l’exécution du contrôle de légalité des 
délibérations des conseils d’administration des 
établissements publics, 
- les ordres de mission spécifiques, ainsi que les 

états de frais de déplacement présentés par les 
agents du service. 

Mme Céline PRINS 

Chef du service veille et sécurité sanitaires et 
environnementales 

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme 
Céline PRINS, la délégation de signature qui lui 

est accordée sera exercée par Mme Emilie 
BERTRAND, responsable de l’unité des eaux 
destinées à la consommation humaine ou M 
Julien MAURICE, responsable de l’unité des 

espaces clos et eaux de loisirs 

Dans le domaine de la veille et de la sécurité 
sanitaires et environnementales : 

- les décisions et correspondances relatives à la 
mise en œuvre et au suivi des missions relatives à la 
prévention et à la gestion des risques et des alertes 
sanitaires, 
- la signature des bons de commande relatifs au 
contrôle sanitaire des eaux (eaux destinées à la 
consommation humaine, piscines et eaux de 
baignade) pour un montant maximal de 10.000 € par 
bon de commande ainsi que la constatation du 
service fait, 
- les ordres de mission spécifiques, ainsi que les 
états de frais de déplacement présentés par les 
agents du service. 
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Mme Karine THEAUDIN 

Chef du service veille et sécurité sanitaires et 
environnementales de la DT 54 

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme 
Karine THEAUDIN, la délégation de signature 

qui lui est accordée sera exercée par M. Laurent 
SUBILEAU et M Daniel GIRAL, ingénieurs 

d’études sanitaires ou M. Olivier Dosso, 
ingénieur contractuel. 

Dans le domaine des eaux de loisirs 55 : 

- les décisions et correspondances relatives à la 
mise en œuvre et au suivi des missions relatives 
aux eaux de loisirs, 

- la signature des bons de commande relatifs au 
contrôle sanitaire des eaux de loisirs, pour un 
montant maximal de 10.000 € par bon de 
commande ainsi que la constatation du service fait. 

 

Mme Claudine RAULIN 

Chef de service du service de proximité 

- pour tous courriers relatifs aux procédures 
budgétaires et comptables des ESMS (CSAPA, 
ACT), 
- pour les autorisations de mise en service des 
véhicules de transports sanitaires, 
- pour les notifications d’octroi de subventions dans 
le domaine de la prévention et de l’accès à la santé 
- dans le domaine des soins psychiatriques sans 
consentement, 
-   pour tous les courriers et décisions concernant 
ADELI-FINESS 
- les ordres de mission spécifiques, ainsi que les 
états de frais de déplacement présentés par les 
agents de la cellule. 

 

 AU TITRE DE LA DELEGATION DEPARTEMENTALE DE LA MOSELLE : 
 

M. Michel MULIC, Délégué départemental, sur l’ensemble du champ de compétence de la 
délégation départementale.  
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Michel MULIC, la délégation de signature qui lui est 
accordée, à l’exclusion des ordres de mission permanents, sera exercée par Mme Marie 
DASSONVILLE, chef du service de l’Animation territoriale.  
 
En cas d’absence concomitante de M. Michel MULIC et de Mme Marie DASSONVILLE, leur 
délégation de signature, sera exercée par Mme Hélène ROBERT, chef du service  veille  et 
sécurité sanitaires et environnementales, et en cas d’absence ou d’empêchement par Mme  
 Isabelle LEGRAND, Chef de service territorial des établissements et services médico-sociaux 
et, en cas d’absence ou d’empêchement de celle-ci par Mme Irmine ZAMBELLI, Chef de service 
territorial des établissements de santé  
 
En cas d’absence ou d’empêchement simultané du Délégué départemental, de Mme Marie 
DASSONVILLE, Mme Hélène ROBERT, de Mme Isabelle LEGRAND et de Mme Irmine 
ZAMBELLI, délégation de signature est donnée, aux agents suivants, dans  la limite du champ 
de compétence de leur département ou service d’affectation et à l’exclusion des décisions 
d’engagement des dépenses de fonctionnement et des ordres de mission permanents; 
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Identité et qualité du délégataire Périmètre de la délégation 

Mme Marie DASSONVILLE 

Chef de service de l’animation territoriale 

Sur le champ de l’animation territoriale 

- pour tous courriers relatifs aux procédures 
budgétaires et comptables des ESMS (CSAPA, 
CAARUD, ACT) 

- pour les autorisations de mise en service des 
véhicules de transports sanitaires 

- pour les notifications d’octroi de subventions dans 
le domaine de la prévention et de l’accès à la 
santé 

- pour tous courriers et décisions concernant 
ADELI-FINESS 

 
Les ordres de mission spécifiques, ainsi que les 
états de frais de déplacement présentés par les 
agents du service. 

Mme Isabelle LEGRAND 

Chef de service territorial médico-social 

Sur le champ de l’offre médico-sociale : 

- l’instruction des dossiers d’autorisations 
déposés dans le cadre de la procédure d’appel à 
projet ; 
- les courriers et les décisions d'injonction dans le 
cadre de la procédure renouvellement des 
autorisations  
- tous courriers relatifs aux procédures 
budgétaires et comptables ; 
- toute notification budgétaire et arrêté de 
tarification. 
- l’exécution du contrôle de légalité des 
délibérations des conseils d’administration des 
établissements publics. 
-  les ordres de mission spécifiques, ainsi que les 

états de frais de déplacement présentés par les 
agents du service. 

Mme Irmine ZAMBELLI 

Chef de service territorial des établissements de 
santé 

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme 
Irmine ZAMBELLI, la délégation de signature qui 

lui est accordée sera exercée par 

Mme Véronique LANG 

Adjointe au Chef du service territorial des 
établissements de santé 

Sur le champ de l’offre sanitaire : 

- l’enregistrement et l’instruction des dossiers 
d’autorisation et de labellisation; 
- l’approbation des EPRD, après avis de la 
Direction de l’offre sanitaire, à l’exception des CHR et 
des établissements signalés ; 
- les courriers dans le cadre de l’instruction des 
procédures de délivrance d’autorisation et de 
renouvellement d’autorisation  
- pour les arrêtés de tarification d’activité ; 
- pour les notifications de dotation 
- pour l’exécution du contrôle de légalité des 
délibérations des conseils de surveillance des 
établissements publics. 
- les ordres de mission spécifiques, ainsi que les 

états de frais de déplacement présentés par les 
agents du service. 
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Mme Hélène ROBERT 

Chef du service veille et sécurité sanitaires et 
environnementales 

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme 
Hélène ROBERT, la délégation de signature qui 
lui est accordée sera exercée par Mme Laurence 

ZIEGLER, adjointe au chef du service veille et 
sécurité sanitaires et environnementales, M. 
Julien BACARI, ingénieur d’études sanitaires 

contractuel, ou Mme Hélène TOBOLA, ingénieur 
d’études sanitaires 

Dans le domaine de la veille et de la sécurité 
sanitaires et environnementales : 

- les décisions et correspondances relatives à la 
mise en œuvre et au suivi des missions relatives à 
la prévention et à la gestion des risques et des 
alertes sanitaires. 

- la signature des bons de commande relatifs au 
contrôle sanitaire des eaux (eaux destinées à la 
consommation humaine, piscines et eaux de 
baignade) pour un montant maximal de 10.000 € 
par bon de commande ainsi que la constatation 
du service fait ; 

- les ordres de mission spécifiques, ainsi que les 
états de frais de déplacement présentés par les 
agents du service. 

 

Mme Sandra MONTEIRO 

Chef de la cellule soins psychiatriques sans 
consentements et ADELI FINESS 

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme 
Sandra MONTEIRO, la délégation de signature 
qui lui est accordée sera exercée par M. le Dr 
Michel PERETTE ou par Mme le Dr Christine 
QUENETTE ou par Mme le Dr Marie-Christine 

BIEBER, ou par M. le Dr Laurent HENRY 

Dans le domaine des soins psychiatriques sans 
consentement.  

Les ordres de mission spécifiques, ainsi que les 
états de frais de déplacement présentés par les 
agents de la cellule. 
 
Dans le domaine ADELI FINESS tous courriers et 
décisions  

 
 AU TITRE DE LA DELEGATION DEPARTEMENTALE DES VOSGES : 

 
Mme Valérie BIGENHO-POET, Déléguée départementale, sur l’ensemble du champ de 
compétence de la délégation départementale.  
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Valérie BIGENHO-POET la délégation de 
signature qui lui est accordée, à l’exclusion des ordres de mission permanents, sera exercée par 
M. le Dr Alain COUVAL, adjoint de la déléguée départementale et conseiller médical, Mme 
Ghyslaine GUENIOT, chef de projet de l’équipe d’animation territoriale ou à Mme Marie-
Christine GABRION, chef du service territorial sanitaire. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement simultané de la Déléguée départementale et des trois 
personnes susmentionnées, délégation de signature est donnée, aux agents suivants, dans  la 
limite du champ de compétence de leur département ou service d’affectation et à l’exclusion des 
décisions d’engagement des dépenses de fonctionnement et des ordres de mission permanents : 
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Identité et qualité du délégataire Périmètre de la délégation 

 

M. Yves LE BALLE, Chef de service territorial 
médico-social 

Sur le champ de l’offre médico-sociale : 

- l’instruction des dossiers d’autorisations 
déposés dans le cadre de la procédure d’appel à 
projet ; 
- les courriers et les décisions d'injonction dans le 
cadre de la procédure renouvellement des 
autorisations  
- tous courriers relatifs aux procédures 
budgétaires et comptables ; 
- toute notification budgétaire et arrêté de 
tarification. 
- l’exécution du contrôle de légalité des 
délibérations des conseils d’administration des 
établissements publics ; 
- les ordres de mission spécifiques, ainsi que les 
états de frais de déplacement présentés par les 
agents du service. 

 

Mme Marie-Christine GABRION 

Chef de service territorial sanitaire 

Sur le champ de l’offre sanitaire : 

- l’enregistrement et l’instruction des dossiers 
d’autorisation et de labellisation; 
- l’approbation des EPRD, après avis de la 
Direction de l’offre sanitaire, à l’exception des CHR et 
des établissements signalés ; 
- les courriers dans le cadre de l’instruction des 
procédures de délivrance d’autorisation et de 
renouvellement d’autorisation  
- pour les arrêtés de tarification d’activité ; 
- pour les notifications de dotation 
- pour l’exécution du contrôle de légalité des 
délibérations des conseils de surveillance des 
établissements publics. 
- les ordres de mission spécifiques, ainsi que les 

états de frais de déplacement présentés par les 
agents du service. 

Mme Lucie TOMÉ 

Chef du service veille et sécurité sanitaires et 
environnementales 

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme 
Lucie TOMÉ, la délégation de signature qui lui 
est accordée sera exercée par Mme Catherine 

COME, adjointe au chef du service veille et 
sécurité sanitaires et environnementales, M. 

Nicolas REYNAUD ou M. Claude GALIMARD, 
ingénieurs d’études sanitaires 

Dans le domaine de la veille et de la sécurité 
sanitaires et environnementales : 

- les décisions et correspondances relatives à la 
mise en œuvre et au suivi des missions relatives à 
la prévention et à la gestion des risques et des 
alertes sanitaires. 

- la signature des bons de commande relatifs au 
contrôle sanitaire des eaux (eaux destinées à la 
consommation humaine, piscines et eaux de 
baignade) pour un montant maximal de 10.000 € 
par bon de commande ainsi que la constatation 
du service fait ; 

- les ordres de mission spécifiques, ainsi que les 
états de frais de déplacement présentés par les 
agents du service. 
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M. Francis GUERY 

Chargé de projet du service de proximité 

- pour tous courriers relatifs aux procédures 
budgétaires et comptables des ESMS (CSAPA, 
CAARUD, ACT) 

- pour les autorisations de mise en service des 
véhicules de transports sanitaires 

- pour les notifications d’octroi de subventions ; 
- les ordres de mission spécifiques, ainsi que les 

états de frais de déplacement présentés par les 
agents du service. 

M. David SIMONETTI, 

Chef de la cellule des soins psychiatriques sans 
consentement 

- dans le domaine des soins psychiatriques sans 
consentement,  

- les ordres de mission spécifiques, ainsi que les 
états de frais de déplacement présentés par les 
agents de la cellule. 

Mme Chantal ROCH 

Chargée de projet contractualisation 

- pour l’instruction des dossiers de demande de 
contractualisation ; 
- tous courriers relatifs aux procédures de 
contractualisation relevant de son domaine de 
compétence 

 
Article 3 :  
 

Sont exclus de la délégation consentie aux articles 1er et 2, les actes, décisions, conventions et 
correspondances suivants : 
 
 Stratégie régionale de santé et démocratie sanitaire : 

 
− La constitution de la conférence régionale de la santé et de l’autonomie, des 

commissions de coordination prévues à l'article L. 1432-1 du code de la santé 
publique et des conférences de territoires ; 

− L’arrêté du projet régional de santé mentionné à l'article L.1434-1 du code de la santé 
publique ; 

− L'arrêté portant schéma inter-régional d'organisation sanitaire ; 
− Le programme pluriannuel de gestion du risque mentionné à l’article L 1434-14 du 

code de la santé publique ; 
− La signature des contrats locaux de santé ; 
− La composition des conférences de territoire ; 
− L’arrêté fixant les territoires de santé ; 

 
 Organisation de l'offre sanitaire et médico-sociale 

 
− L’approbation des EPRD des centres hospitaliers régionaux et des établissements de 

santé signalés ; 
− La délivrance et les transferts d’autorisations sanitaires ou médico-sociales autres 

que les renouvellements d’autorisations existantes ; 
−  La création d’établissements publics sanitaires ou médico-sociaux et de structures 

de coopération sanitaires ou médico-sociales ; 
− Les agréments, suspensions et retraits d’agréments des entreprises de transport 

sanitaire ; 
− les contrats pluriannuels d’objectifs et de moyens mentionnés à l’article L 1433-2 du 

code de la santé publique ; 
− Les conventions tripartites et les contrats pluriannuels d’objectifs et de moyens des 

établissements et services médico-sociaux ; 
− Le programme interdépartemental d’accompagnement des handicaps et de la perte 

d’autonomie mentionné à l’article L 312-5-1 du code de l’action sociale et des 
familles ; 

− Les suspensions et retraits d'autorisations sanitaires et médico-sociales ; 
− Le placement des établissements publics de santé et établissements médico-sociaux 

sous administration provisoire ; 
− La mise en œuvre des dispositions de l’article L. 6122-15 du code de la santé 
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publique relatives au redéploiement d’activités entre deux ou plusieurs 
établissements publics de santé (convention de coopération, groupement de 
coopération sanitaire, fusion). 

− La suspension d’exercice de professionnels de santé ; 
− Les décisions de suspension et de retrait d'autorisations concernant les officines de 

pharmacie ; 
− Les décisions de suspension, de retrait et d’opposition à l’ouverture des laboratoires 

de biologie médicale ou de leurs sites, ainsi que les décisions de  maintien des sites 
desdits laboratoires ; 
 

 Veille et sécurité sanitaires : 
 

− La signature des protocoles départementaux relatifs aux prestations réalisées pour le 
compte du Préfet ; 

− La signature des bons de commande relatifs au contrôle sanitaire des eaux d’un 
montant supérieur 10.000 euros hors taxes par bon de commande ; 
 

 Ressources Humaines, fonctionnement et logistique : 
 

• Ressources Humaines : 
 
− La signature du protocole pré-électoral en vue de la constitution des instances 

représentatives du personnel de I'ARS. 
− Les décisions relatives aux promotions professionnelles individuelles ; 
− Les décisions relatives à la rémunération des agents ; 
− Les signatures et ruptures de contrats de travail ; 
− Le cadre d'organisation du travail au sein de l'Agence ; 

 
• Fonctionnement et logistique : 

 
− Les marchés et contrats supérieurs à 25 000 euros hors taxes ; 
− Les baux ; 

 
 Missions d'inspection et de contrôle : 

 
− La désignation, parmi les personnels de l'Agence respectant des conditions 

d'aptitude technique et juridique définies par décret en Conseil d'Etat, des 
inspecteurs et des contrôleurs pour remplir, au même titre que les agents mentionnés 
à l'article L. 1421-1 du CSP, les missions prévues à cet article ; 

− L’habilitation au constat d’infractions pénales des personnels de l’agence chargés de 
fonctions d’inspection ; 

− Les lettres de mission relatives aux inspections, à l’exception des contrôles 
programmés et des inspections portant sur les risques environnementaux ; 

− Les courriers de transmission des rapports d’inspection provisoires et définitifs ; 
− Les courriers d’injonctions adressés à la suite d’une inspection. 

 
 Quelle que soit la matière concernée, hors gestion courante : 

 
− Les correspondances aux ministres, cabinets ministériels, aux directeurs de 

l'administration centrale, au Conseil National de Pilotage des ARS et à son 
secrétariat exécutif, aux caisses nationales d’assurance maladie ; 

− Les correspondances aux préfets ; 
− Les correspondances particulières aux parlementaires, au président du Conseil 

Régional et aux présidents des Conseils Départementaux ; 
− Les conclusions, mémoires et correspondances entrant dans un cadre contentieux 

engageant la responsabilité de I’Agence ; 
− Les actes de saisine des juridictions financières et les échanges avec celles-ci ;  
− Les décisions, correspondances et conventions relatives à l’octroi de subventions 

dont le montant excède 100.000 euros par subvention. 
 





–––– 
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ARRETE ARS N° 2016-1921 du 01/08/2016 

Portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence Régionale de Santé 
d’Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine 

Secrétariat Général 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE D’ALSACE-
CHAMPAGNE-ARDENNE-LORRAINE 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

Vu le code de l'action sociale et des familles ; 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

Vu le code du travail ; 

Vu le code de la défense ; 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le code de la santé publique ; 

Vu la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique hospitalière ; 

Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et 
aux territoires, notamment l'article 118 codifié à l’article L 1432-2 du code de la santé publique; 

Vu la loi n° 2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales et 
départementales et modifiant le calendrier électoral, notamment son article 1er ; 

Vu la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République, 
notamment son article 136; 

Vu l’ordonnance 2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les 
unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ; 

Vu le décret n°97-34 du 15 janvier 1997 modifié relatif à la déconcentration des décisions administratives 
individuelles; 

Vu le décret n° 2005-922 du 2 août 2005 relatif aux conditions de nomination et d’avancement de certains 
emplois fonctionnels des établissements mentionnés à l’article 2 (1° et 7°) de la loi n°86-33 du 9 janvier 
1986 portant dispositions  statutaires relatives à la fonction publique hospitalière ; 

Vu le décret n°2012-749 du 9 mai 2012 relatif à la prime de fonctions et de résultats des corps ou emplois 
fonctionnels des personnels de direction et des directeurs de soins de la fonction publique hospitalière ; 

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la nouvelle 
délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé 
regroupant les infirmiers ; 

Vu le décret en date du 17 décembre 2015 portant nomination de Monsieur Claude d’HARCOURT en 
qualité de Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé d’Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine ; 
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Vu l’arrêté n°2016-01622 du 29 juin 2016, portant délégation de signature du Directeur général de 
l’Agence Régionale de Santé d’Alsace, Champagne-Ardenne, Lorraine ; Direction du fonctionnement et 
des systèmes d’information, Direction des ressources humaines. 

Vu la décision ARS n°2016-0420 du 24 février 2016 portant organisation de l’Agence Régionale de Santé 
d’Alsace, Champagne-Ardenne, Lorraine. 

ARRETE 

Article 1er :  

A l’exception des matières visées à l’article 2 et sans préjudice des dispositions prévues à l’article 3 
du présent arrêté, délégation de signature est donnée aux personnes désignées ci-après, à l’effet 
de signer tous actes, décisions, conventions et correspondances pour l’exercice des missions de 
l’Agence Régionale de Santé d’Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine entrant dans leurs 
attributions, et toutes mesures ayant trait au fonctionnement des services placés sous leur 
autorité :  

■ DIRECTION DU FONCTIONNEMENT ET DES SYSTEMES D’INFORMATION.  
 

 Mme Gaëlle BARDOUL, Secrétaire générale adjointe, sur l’ensemble du champ de 
compétence de la direction du fonctionnement et des systèmes d’information. 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Gaëlle BARDOUL, délégation de signature est 
donnée, aux agents suivants, dans la limite du champ de compétence de leur département ou 
service d’affectation et à l’exclusion des ordres de mission permanents ; 

Identité et qualité du délégataire Périmètre de la délégation 

Mme Agnès GANTHIER, 

Responsable du département 
« ordonnancement et commande publique », 
Secrétaire générale déléguée. 

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme 
Agnès GANTHIER, délégation est donnée à : 

- Mme Romance NGOLLO 
- Mme Marine DANIEL 
- M. Pierre BINDREIFF 

• la mise en  œuvre de l’engagement 
budgétaire (SIBC), sans limite de montant ; 
• la mise en œuvre de la certification du 
service fait (SIBC), sans limite de montant ; 
• les ordres de missions spécifiques ainsi 
que les états de frais de déplacement 
présentés par les agents de son département. 
 

M. José ROBINOT, 

Responsable du département « logistique, 
maintenance et immobilier ». 

En cas d’absence ou d’empêchement de M. 
José ROBINOT, délégation est donnée à : 

- M. Anthony COULANGEAT 
- M. Rudy CORNU 
- Mme Roumisa SOLTANI 

• tous les actes relatifs à l’exécution des 
achats et des marchés publics dans les 
domaines de la logistique, de la 
documentation, de la maintenance et de 
l’immobilier ; 
• la stratégie immobilière, les décisions et 
correspondances relative aux projets 
immobiliers et à l’aménagement des espaces 
de travail ; 
• la fonction d’accueil du public 
• l’externalisation des fonctions 
• les ordres de missions spécifiques ainsi 
que les états de frais de déplacement 
présentés par les agents de son département. 
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Mme Marie-Reine SCHMITT, 

Responsable du département « systèmes 
d’information » 

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme 
Marie-Reine SCHMITT, délégation est donnée 
à : 

M. Vincent CHRETIEN DUCHAMP 

M. Michel SCHMITT 

 

• la gestion informatique et les systèmes 
d’information ; 
• tous les actes relatifs à l’exécution des 
achats et des marchés publics dans le 
domaine des systèmes d’information internes 
; 
• les ordres de missions spécifiques ainsi 
que les états de frais de déplacement 
présentés par les agents de son département. 

 

■ DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES. 
 

 Mme Gaëlle BARDOUL, Secrétaire générale adjointe, sur l’ensemble du champ de 
compétence de la direction des ressources humaines, notamment : 

• la gestion des questions sociales et les instances du dialogue social ; 

• la gestion administratives et la préparation de la paie, hors liquidation ;  

• le recrutement, la formation et la gestion des carrières ; 

• le plan de formation, la gestion prévisionnelle des emplois et des compétences ; 

• les contrats à durée déterminée, conformément au plan de recrutement validé par le 
Directeur général ; 

• les décisions relatives aux promotions professionnelles individuelles et à l’attribution de 
primes et de points de compétence, conformément aux tableaux récapitulatifs validés par le 
Directeur général ; 

• les ordres de missions ainsi que les états de frais de déplacement présentés par les agents 
de la direction. 

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Gaëlle BARDOUL, délégation de signature est 
donnée, aux agents suivants, dans la limite du champ de compétence de leur département ou 
service d’affectation et à l’exclusion des ordres de mission permanents ; 

 

Identité et qualité du délégataire Périmètre de la délégation 

M. Matthieu PROLONGEAU,  

Directeur adjoint des ressources humaines et 
Responsable du département dialogue social et 
conditions de travail. 

Ensemble du champ de compétence de la 
direction des ressources humaines 

Mme Corinne JUE-DE ANGELI,  

Responsable du département emplois, 
compétences, formations, 

Dans les champs de la formation, de la gestion 
du personnel et du droit du travail.  
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Mme Catherine STADELMANN,  

Responsable du département paie et gestion 
administrative, 

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme 
Catherine STADELMANN, la délégation qui lui 
est accordée sera exercée par Mme Corinne 
JUE DE ANGELI ou par Mme Agnès 
GANTHIER. 

Dans les champs de la gestion du personnel et 
du droit du travail et de la paie. 

Mme Fabienne WOLFF Pour les engagements et les certifications des 
actions et services faits des actions de 
formation. 

 

■ MISSION ORGANISATION ET METHODES. 
 

 Mme Sylvie GAMEL, Directrice de la mission organisation et méthodes, sur l’ensemble du 
champ de compétence de sa mission, notamment les ordres de mission présentés par les agents de 
la mission. 

 

Article 2 : 

 Sont exclus de la délégation consentie à l’article 1er, les actes, décisions, conventions et 
correspondances suivants : 

 
 Ressources Humaines, fonctionnement et logistique : 

 
• Ressources Humaines : 

 
− la signature du protocole pré-électoral en vue de la constitution des instances 

représentatives du personnel de I'ARS. 
− les décisions relatives aux promotions professionnelles individuelles ; 
− les décisions d’attribution de primes, de points de compétences et de points 

d’évolution ; 
− les signatures et ruptures de contrats à durée indéterminée ; 
− le cadre d'organisation du travail au sein de l'Agence ; 

 
• Fonctionnement et logistique : 

 
− les marchés et contrats supérieurs à 25 000 euros hors taxes ; 
− les baux ; 

 
 Quelle que soit la matière concernée, hors gestion courante : 

 
− les correspondances aux ministres, cabinets ministériels, aux directeurs de 

l'administration centrale, au Conseil National de Pilotage des ARS et à son 
secrétariat exécutif, aux caisses nationales d’assurance maladie ; 

− les correspondances aux préfets ; 
− les correspondances particulières aux parlementaires, au président du Conseil 

Régional et aux présidents des Conseils Départementaux ; 
− les conclusions, mémoires et correspondances entrant dans un cadre contentieux 

engageant la responsabilité de I’Agence ; 





















































         

PREFET DE LA MARNE

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES N° 38 - 2016 - PE

Arrêté interpréfectoral relatif à la réglementation spéciale de la pêche
dans le lac du Der-Chantecoq 

Le préfet de la Marne,

Le préfet de la Haute-Marne,
Officier de l'ordre national du mérite 

VU :

- le Code de l’Environnement, et en particulier les articles L. 436.5 à L. 436.9 et R. 436.6 à R 436.43,

- le  décret  n° 58.873  du 16  septembre 1958  modifié,  déterminant  le  classement  des  cours  d'eau en deux
catégories,

- l'arrêté ministériel du 15 mars 2012 fixant en application de l’article R. 436-36 du code de l’environnement la
liste des grands lacs intérieurs et  des  lacs de montagne pour lesquels peut être  établie  une réglementation
spéciale de la pêche et la composition des commissions consultatives,

- l’arrêté interpréfectoral du 21 mai 2010 portant règlement particulier de police du réservoir du lac du Der-
Chantecoq,

- l’arrêté interpréfectoral n° 54-2012-PE en date du 11 décembre 2012 relatif à la réglementation spéciale de la
pêche dans le lac du Der-Chantecoq,

- la demande du Président de l’Union des Fédérations et Associations de Pêche pour la Protection du Milieu
Aquatique du lac du Der en date du 18 décembre 2015 relative à des modifications de l’arrêté interpréfectoral,

- compte rendu de la commission consultative relative à la pêche dans le lac du Der-Chantecoq en date du 29
mars 2016 pour rendre l’arrêté pluriannuel.

- la participation du public qui s’est déroulée du 29 mai 2016 au 16 juin 2016 dans la Haute-Marne et dans la
Marne

CONSIDERANT 

- que l'article R.436-36 du Code de l'Environnement prévoit la possibilité pour le Préfet d'établir, sur les grands
lacs intérieurs tels que le Der,  une réglementation spéciale pouvant porter dérogation aux prescriptions des
articles R.436-7 et R.436-26 (5° du I) notamment,

- que l'ouverture anticipée de la pêche au brochet (autorisée à cette date jusqu'en 2009) au troisième samedi
d'avril n'a visiblement pas d’incidences notables sur l’état de la population de cette espèce dans le lac,

- l'importance de l'enjeu économique que représente l'ouverture anticipée de la pêche au brochet sur le lac du
Der,

-  que  la  pêche  à  la  traîne  par  embarcation,  à  propulsion  motorisée  ou à  voile,  peut  avoir  des  incidences
défavorables sur les populations de poissons carnassiers, 

SUR PROPOSITION de MM. les directeurs départementaux des territoires de la Marne et de la Haute-Marne,

A R R E T E N T



I. Réglementation générale de la pêche sur le lac du Der

ARTICLE 1 : La pêche dans le lac du Der-Chantecoq est autorisée sous réserve du respect des dispositions
fixées par l’arrêté du 21 mai 2010, portant règlement particulier de police du lac du Der-Chantecoq, notamment
de l’article 13.1 interdisant l’exercice de la pêche lorsque le niveau du plan d’eau principal est inférieur à la
cote 129 et de l’article 2 interdisant la pêche subaquatique.

ARTICLE 2 : La pêche est permise avec quatre lignes au plus, munies de deux hameçons ou de trois mouches
artificielles, au plus.

ARTICLE 3 : La pêche à la dérive naturelle est autorisée.

ARTICLE 4 : Nul ne peut vendre le produit de sa pêche sans avoir la qualité de pêcheur professionnel.

ARTICLE 5 : La pêche s'exerce de jour, une demi-heure avant le lever du soleil jusqu’une demi-heure après
son coucher.
Toutefois, la pêche de nuit de la carpe est autorisée suivant les modalités fixées aux articles 13 à 15.

II. Zones de pratique de la pêche

ARTICLE 6     (les dates s’entendent jours inclus)

1°   La pêche est autorisée :

- depuis la butte de Giffaumont,

- en barque ou à partir de la rive dans l’ancien réservoir de Champaubert, dans les bassins nautiques Sud-Est et
Nord-Ouest,

- en barque ou à partir de la rive dans le bassin principal, à l’Est du balisage délimitant la zone de quiétude A et
la zone de motonautisme,

- dans la partie Est de la zone de motonautisme, délimitée par une ligne menant de la butte de Giffaumont au
panneau de zonage implanté sur l’île de Chantecoq,

- les lundis, mardis, mercredis, jeudis et vendredis du 1er septembre au 15 octobre de l’année en cours et 

- tous les jours du 1er janvier au 15 mars et du 16 octobre au 31 décembre de l’année en cours. 

2°   La pêche est toutefois interdite :

- depuis les pontons, sauf dans le cadre de la journée annuelle du challenge de pêche du port de Giffaumont
organisée par l’UFAAPMA. L’UFAPPMA avertira le service en charge de la police de la pêche 15 jours avant
le déroulement de cette manifestation (cela ne dispense pas l’UFAPPAMA de faire toutes les autres démarches
nécessaires auprès de la préfecture).

- dans les zones de départ et d’arrivée des écoles de voile dans un rayon de 100 mètres,

- dans les zones interdites à la navigation et à partir  des digues et ouvrages, sauf sur la digue de la plage
d’Eclaron située face au camping de la Queue du Der et sur les digues des ports de Nemours et Nuisement, côté
extérieur au port,

- dans les ports, entre le 16 mars et le 30 septembre de l’année en cours sauf le port de Giffaumont (article 7),

- dans les deux anses situées entre le bois de Ham et le tronçon Sud de la tranche des Roquettes,

- dans la zone de quiétude dite Anse Est de Champaubert du 1er janvier au 31 mars de l’année en cours et du 1er

juillet au 31 décembre de l’année en cours,

- dans la zone d’alevinage de l’Étang « la Dame »,

- dans la carpière du Bassin Sud, sauf dans le cadre des séances d’initiation mises en œuvre par l’école de
pêche de l’union des fédérations et associations agréées pour la pêche et la protection du milieu aquatique
(UFAPPMA).



III. Port de Giffaumont

ARTICLE 7   (les dates s’entendent jours inclus) :

Dans le port de Giffaumont, la pêche au bord est autorisée :
- sur la rive enrochée située au Sud-Est de la rampe de mise à l’eau Est toute l’année,

- après la passerelle de l’île et jusqu’à l’ancienne digue de Giffaumont toute l’année,

- sur l’île de protection du port du 15 avril au 15 septembre l’année en cours,

- après la passerelle et jusqu’aux pontons de ski nautique du 1er janvier au 14 mars de l’année en cours et du 15
octobre au 31 décembre de l’année en cours,

La pêche en barque est autorisée dans le port du 1er janvier au 14 mars de l’année en cours et du 15 octobre au
31 décembre de l’année en cours.

- sur la rive enrochée du port face intérieure entre le 15 octobre et le 15 mars de l’année en cours.

Dans le port de Giffaumont, l’exercice de la pêche se fait aux risques et périls des pêcheurs et de leur matériel.

IV. Réglementation particulière à certaines espèces

ARTICLE 8 : La pêche du brochet est autorisée du 1er janvier au dernier dimanche de janvier inclus et du 3ème

samedi d’avril au 31 décembre de l’année en cours inclus.

ARTICLE 9 : Pendant la période d’interdiction de la pêche au brochet, et sauf autorisation spécifique définie à
l’article 8 du présent arrêté, l’utilisation de vifs, de poissons morts ou artificiels ou autres leurres susceptibles
de capturer ce poisson de manière non accidentelle est interdite.

ARTICLE 10: La pêche du sandre est autorisée toute l'année à partir de la taille réglementaire de 0,50 m, sur
l'ensemble du réservoir, sous réserve du respect des dispositions des articles précédents.

ARTICLE 11 : Pour la pêche de l'écrevisse américaine, les pêcheurs peuvent utiliser six balances au plus. 

V. Pêche de nuit de la carpe

ARTICLE 12 : La pêche est autorisée exclusivement à partir  d’emplacements dûment matérialisés (voir la
localisation en annexe jointe au présent arrêté, 46 postes N°1 à 50). Il est interdit de pratiquer la pêche de nuit
en dehors de ces emplacements, en particulier sur les îles du lac du Der-Chantecoq. 

Sur ces 46 postes, 35 postes maximum par an seront ouverts à la pêche de carpe de nuit. La carte des postes
devra être transmise tous les ans.

La pêche de nuit de la carpe n’est autorisée que du bord du lac, à distance de lancer,

- du dernier vendredi de mars, 0 heure au dernier samedi d’octobre de l’année en cours, 24 heures pour les
postes 1 à 50 sauf pour les postes 32 à 35,

- du dernier vendredi de mars, 0 heure au dernier samedi de mai de l’année en cours, 24 heures et du premier
vendredi de septembre, 0 heure au dernier samedi d’octobre de l’année en cours, 24 heures pour les postes 32
à 35 implantés sur les plages de Champaubert, Braucourt et Nuisement gérées par le syndicat du Der. 

Sur le site de la Cornée, les postes 43 et 44 ne devront pas être ouverts en même temps que les postes 8, 9 et
10.

L’ouverture prolongée des postes de pêche à la carpe de nuit sur le bassin sud est autorisée du dernier samedi
d’octobre jusqu’au 2ème samedi de novembre.

Un compte rendu de l’occupation des postes de pêche à la carpe sera produit par l’UFAPPMA et présenté lors
de la réunion de la commission consultative relative à la pêche dans le lac du Der-Chantecocq 



ARTICLE 13 : La délimitation et la matérialisation des emplacements définis ci-dessus sont à la charge de
l’UFAPPMA.

ARTICLE 14 : Pour la pêche de nuit de la carpe, seule l’utilisation d’esches végétales est autorisée.

En application de l’alinéa 5° de l’article R.436-14 du code de l’environnement, depuis une demi-heure après le
coucher du soleil jusqu’à une demi-heure avant son lever, aucune carpe capturée par les pêcheurs amateurs aux
lignes ne peut être maintenue en captivité ou transportée : toute carpe prise de nuit doit être remise à l’eau
vivante sitôt sa capture.

VI. Voies et délais de recours

ARTICLE 15 : La présente décision peut faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de Cha-
lons en Champagne 25 rue du Lycée 51036, dans un délai deux mois à compter de la date de publication du
présent arrêté. Le recours n’est pas suspensif.

VII. Dispositions générales

ARTICLE  16 : l’arrêté  interpréfectoral  n°  54-2012-PE  en  date  du  11  décembre  2012  relatif  à  la
réglementation spéciale de la pêche dans le lac du Der-Chantecoq est abrogé. 

Le présent arrêté est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date de signature.

ARTICLE 17 : Les secrétaires généraux des préfectures de la Marne et de la Haute-Marne, les sous-préfets de
la Marne et de la Haute-Marne, les maires des communes concernées, les commandants des groupements de
gendarmerie de la Marne et de la Haute-Marne, les directeurs départementaux des territoires de la Marne et de
la Haute-Marne, les agents de l’office national de l’eau et des milieux aquatiques et de l’office national de la
chasse et  de  la  faune sauvage,  les  gardes  particuliers agréés  et  assermentés et  le  président  de l’union des
fédérations et associations agréées de pêche et de piscicultures riveraines du lac du Der-Chantecoq, ainsi que
tous les agents de police judiciaire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.
Il sera affiché dans les communes concernées, publié aux recueils des actes administratifs des départements de
la  Marne  et  de  la  Haute-Marne.  Copie  du  présent  arrêté  sera  adressée  au  ministre  de  l’écologie,  du
développement durable et de l’énergie au délégué interrégional de l’office national de l’eau et des milieux
aquatiques,  ainsi  qu'aux présidents  des fédérations de la Marne et  de la Haute-Marne pour la pêche et  la
protection du milieu aquatique.

Chaumont, le 27 juillet 2016 Châlons en Champagne, le 27 juillet 2016

Pour la Préfète de la Haute-Marne
et par délégation,

La secrétaire générale de la préfecture
de la Haute-Marne 

ORIGINAL SIGNE

Audrey BACONNAIS-ROSEZ 

Pour le Préfet de la Marne
et par délégation,

Le secrétaire général par suppléance

ORGINAL SIGNE

Valérie HATSCH



Pêche à la carpe de nuit  Postes numérotés
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Direction départementale des finances publiques de la HAUTE-MARNE

Nom – Prénom Responsables des services

Services des impôts des entreprises :
HABERMACHER Sylvaine CHAUMONT

JULLIEN Jean-Pierre SAINT-DIZIER

Services des impôts des particuliers :
BRIET Michèle CHAUMONT
DRIANT Agnès SAINT-DIZIER

THIRION Sandrine JOINVILLE

Service des impôts des particuliers - 
Service des impôts des entreprises :

DENY Philippe LANGRES

Trésoreries :
LUDWIG Julie ANDELOT

LABOUCHE Thierry BOURBONNE LES BAINS
DIETENBECK Nicolas BOURMONT

LASSERTEUX Christophe CHALINDREY
LEDUR Karine MONTIER EN DER

ROSSELLE Jacques NOGENT
CHAVAROC Jérôme PRAUTHOY
LENOURY Yannick WASSY

Services de publicité foncière
LOPES Manuel CHAUMONT
MICHEL Fabien SAINT-DIZIER

ODASSO David
Brigade départementale de vérifications 

 Pôle de contrôle et d'expertise

CENNES Philippe Pôle de contrôle des revenus et du patrimoine

DESCHARMES Olivier Pôle de recouvrement spécialisé

ROUANET Sophie Centre des impôts foncier

Liste des responsables de service disposant d'une délégation de signature en matière de contentieux et de 
gracieux fiscal prévue par le III de l'article 408 de l'annexe II au code général des impôts.










































































































































































































































































